
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Contrat de partenariat,  
marché public, 
délégation de service 
public… 

Que choisir et  
comment choisir ? 

& 
Mardi 16 décembre 2008 
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Cycle des Entretiens du Cycle des Entretiens du Cycle des Entretiens du Cycle des Entretiens du PalaisPalaisPalaisPalais----RoyalRoyalRoyalRoyal        

en droit public économien droit public économien droit public économien droit public économiquequequeque 

Cet Entretien a pour objectif, pour les 
collectivités publiques, les opérateurs 

économiques et financiers 
 et leurs conseils, de : 

 
� Faire le point sur les risques, les 

opportunités et les évolutions des 
contrats de partenariat public/privé.  

 
� Echanger les expériences entre 

professionnels du secteur, mais 
également confronter les visions d’autres 
personnalités (universitaires, magistrats, 

membres du Conseil d’Etat...) 
 

� Eclairer le public français sur les 
intentions de l’Union Européenne 

concernant les contrats de partenariat. 
 

� Entendre et apprécier les aspirations 
tendant à une simplification des 

nombreux dispositifs actuellement en 
vigueur en France afin de diminuer 

l’insécurité juridique. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

P R O G R A M M E 

09:00 - Séance d’ouverture 
 

� M. Jean-Marc SAUVE, Vice-président du Conseil d'Etat 

� M. Gauthier PIERENS, Direction de la politique des marchés publics - Direction 
générale Marché Intérieur - Commission européenne 

 
 

    09:30 - La place du contrat global dans la 
commande publique: avantages 
comparatifs et bons usages. 

 
 

Modérateur  
� M. Alain MENEMENIS, Président de la 3ème sous-section du contentieux - 

Conseil d'Etat 
 

Intervenants  
� M. François LICHERE, Professeur à l’université Aix-Marseille III, consultant 

Eversheds Paris 
� M. Jean LHOMME, Avocat - Cabinet Proskauer Rose 
� M. Jean-Marc KIVIATKOWSKI, Directeur des Affaires Juridiques et du 

Contrôle Interne du Groupe Bouygues Construction 
� M. Patrick VANDEVOORDE, Responsable du département infrastructures 

d’intérêt général - Caisse des dépôts et consignations 
 

« Trouble-fête » 
� M. Jean-Pierre SUEUR, Sénateur du Loiret 
� Mme Marie-Hélène DES ESGAULX, Sénateur de la Gironde et 

présidente du groupe d'étude PPP à l'Assemblée nationale lors de son mandat de 
député 

 
 
 

    11:00 - Les critères de choix du type de 
contrat : cas pratiques et retours 
d’expérience 

 
 

Modérateur  
� M.  Noël DE SAINT-PULGENT, Président de la Mission d'Appui à la 

réalisation des Contrats de Partenariat (MAPPP) 
 

Intervenants  
� M. Jean-Pierre WEISS, Directeur général - Agence publique pour l’immobilier 

de la Justice (APIJ) et de l’établissement public du Palais de justice de Paris (EPPJP) 
� M. Marc FORNACCIARI, Avocat - Cabinet Salans 
� M. Serge PIOLA, Ingénieur consultant - Cabinet CLEMENTet Associés 
� M. Stéphane DUHR, Directeur d'Investissements - Barclays Private Equity 
 
« Trouble-fête » 
� M. Christian GERMA, Directeur - Vinci Construction 
� M. Patrick SPILLIAERT, Magistrat à la Cour des comptes - ancien Secrétaire 

Général de Veolia eau - Compagnie générale des eaux 
 
 

 
 

    12 :30 – Déjeuner 
 
 

� Déjeuner offert à tous les participants inscrits 
 
 

    14:00 - Quels risques, pour qui? 
 
 

Modérateur  
� M. Claude MARTINAND, Président de l'Institut de la gestion déléguée (IGD) 

et Vice-président du Conseil général de l'environnement et du développement durable 
 

Intervenants  
� M. Noël DE SAINT-PULGENT, Président de la Mission d'Appui à la 

réalisation des Contrats de Partenariat (MAPPP) 
� M. Pierre VAN DE VYVER, Délégué général - Institut de la gestion déléguée (IGD) 
� M. Gérard MAJCHERCZYK, Directeur - Eiffage Construction Services 
� M. Stéphane JULY, Directeur - Barclays Private Equity 
 

« Trouble-fête » 
� Mme Brigitte LOYE DEROUBAIX, Architecte - SCP Béguin Macchini 
� M. Jean-Luc CHAMPY, Avocat - Cabinet ALLEN & OVERY 
 
 
 
     

    15:30 - Prévention et modes de règlement 
des difficultés d’exécution des 
contrats. 

 
 

Modérateur  
� M. Daniel LABETOULLE, Ancien président de la section du contentieux - 

Conseil d'Etat  
 

Intervenants  
� M. Gilles TEMPLE, Directeur des grands projets Icade et Directeur Général de la 

société de projet du PPP Saint-Nazaire 
� M. Marc de MONSEMBERNARD, Avocat - Cabinet Klein Godard et 

Associés 
� M. Christophe VENANCE, Juriste - GTM Vinci 
� Mme Christine MAUGÜE, Conseiller d’Etat 
 
« Trouble-fête » 
� M. Laurent DERUY, Avocat associé - Cabinet Gide Loyrette Nouel ; 

administrateur de l’Institut de la gestion déléguée (IGD) 
� Mme Diane POUGET, Directrice déléguée aux programmes PPP - Agence 

Publique pour l'Immobilier de la Justice (APIJ) 
 
     

    17:00 - Séance de clôture 
 
 

� M. Philippe TERNEYRE, Professeur de droit public à l’université de Pau 

    
     

   Inscription 
 
 

Envoyer vos noms, fonctions et coordonnées : 

� par courrier :     Conseil d’État - Section du rapport et des études 
(colloques) - 1, place du Palais-Royal – 75100 PARIS Cedex  

� par courriel :     sre-colloques@conseil-etat.fr 
 
A noter : l’Entretien du Palais-Royal est validé au titre de la formation 
permanente des avocats. A ce titre, et pour les avocats uniquement, 
l’inscription s’effectue sous réserve du paiement d’un droit d’entrée 
d’un montant de 150 € pour la journée et de 75 € pour la demi-journée 
– déjeuner inclus (paiment par chèque à l’adresse indiquée ci-dessus – 
ordre : « Régisseur d’avances et de recettes du Conseil d’État »). 

 
 

   Plan d’accès 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

Ecole Nationale d’Administration 
Amphithéâtre Parodi 

2, avenue de l’Observatoire 
75006 PARIS 

métro : Notre Dame des Champs 
RER : Luxembourg 

 


